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(54) Suceur d’aspirateur

(57) La présente invention concerne un suceur d’as-
pirateur ouvert vers la surface à nettoyer par un canal
d’aspiration ménagé dans la semelle (2) du suceur et
s’étendant sensiblement horizontalement, le canal étant
relié, par une zone (21) de raccordement, à un tube d’as-
piration relié à l’aspirateur, caractérisé en ce que la zone

de raccordement (21) est formée par des parois (11, 25)
courbes dont le rayon de courbure est supérieur à 30mm
et en ce que la semelle (2) comprend une brosse (3) sur
toute sa périphérie, la brosse (3) comprenant au moins
une ouverture (36) uniquement sur le bord (34) inférieur
de sa face avant (31).
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Description

[0001] La présente invention concerne un suceur d’as-
pirateur à poussières, et plus particulièrement l’architec-
ture interne dudit suceur.
[0002] La présente invention vise à réduire le bruit aé-
raulique généré par le passage de l’air dans le suceur
ainsi qu’à augmenter l’efficacité d’aspiration du suceur
[0003] Il est déjà connu, par le document
US20060000053, un suceur d’aspiration présentant une
zone de raccordement d’au moins un canal d’aspiration
à une tubulure d’aspiration reliée au bâti de l’aspirateur.
Le suceur comprend une semelle dépourvue de brosse
et comprenant plusieurs canaux d’aspiration. Le suceur
comprend également un capot supérieur. Les canaux
d’aspiration débouchent sur l’avant et sur le côté du su-
ceur. Les canaux de la semelle sont divisés en deux grou-
pes, un pour chaque côté du suceur. Le capot comprend
un collecteur en liaison aéraulique d’une part avec la tu-
bulure et d’autre part avec les deux groupes de canaux.
[0004] Le trajet de l’air dans le suceur est soumis à de
nombreux changements de direction, ce qui génère des
turbulences, sources de bruit. Par ailleurs, le contact en-
tre le sol et le suceur comprend de nombreuses fuites,
nécessitant d’augmenter le débit d’aspiration pour main-
tenir l’efficacité du suceur.
[0005] La présente invention propose de pallier aux
inconvénients de l’état de la technique en proposant un
suceur plus silencieux et plus efficace.
[0006] Cet objectif est atteint par un suceur d’aspira-
teur ouvert vers la surface à nettoyer par un canal d’as-
piration ménagé dans la semelle du suceur et s’étendant
sensiblement horizontalement, le canal étant relié, par
une zone de raccordement, à un tube d’aspiration relié
à l’aspirateur, caractérisé en ce que la zone de raccor-
dement est formée par des parois courbes dont le rayon
de courbure est supérieur à 30mm et en ce que la semelle
comprend une brosse sur toute sa périphérie, la brosse
comprenant au moins une ouverture uniquement sur le
bord inférieur de sa face avant.
[0007] En optimisant les formes du suceur, le niveau
de bruit est réduit et, en contrôlant plus précisément
l’étanchéité et la section de fuite du suceur, l’efficacité
du suceur est accrue.
[0008] Selon d’autres variantes de réalisation :

- l’avant de la brosse comprend une pluralité d’ouver-
tures de même dimension, réparties uniformément
sur le bord inférieur de la brosse.

- l’avant de la brosse comprend une pluralité d’ouver-
tures réparties uniformément sur le bord inférieur de
la brosse, et en ce que la surface des ouvertures
varie de sorte que la surface augmente lorsque les
ouvertures s’éloignent du plan transversal médian
du suceur.

- la (s) ouverture (s) est (sont) de forme rectangulaire.

- la dimension de la ou des ouvertures est déterminée
en fonction d’un compromis niveau de bruit/débit du
suceur.

- la semelle comprend un cadre dans lequel est insé-
rée la brosse, le centre du cadre formant l’entrée du
canal d’aspiration, et en ce que le cadre comprend
des parois inclinées, formant déflecteur vers la zone
de raccordement, et des parois courbes, formant la
zone de raccordement.

- le suceur comprend un capot supérieur formant la
paroi supérieure de la zone de raccordement.

- la paroi supérieure comprend deux nervures formant
un V.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, prise
à titre d’exemple non limitatif, en référence aux figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 présente une vue en perspective éclatée
d’un suceur selon l’invention ;

- la figure 2 présente une vue en perspective d’un su-
ceur selon l’invention.

[0010] L’invention va à présent être décrite en référen-
ce aux figures 1 et 2.
[0011] La présente invention concerne un suceur d’as-
pirateur. Selon l’exemple d’illustration de l’invention, tel
que le montre la figure 1, le suceur est de forme rectan-
gulaire. Toutefois, la présente invention n’est pas limitée
à cette forme rectangulaire et peut être mise en oeuvre
par exemple sur un suceur triangulaire.
[0012] Le suceur est connecté au corps de l’aspirateur
par l’intermédiaire d’un tube de liaison. L’aspirateur pos-
sède notamment un moto-ventilateur susceptible de
créer un flux d’aspiration d’air dans le tube et dans le
suceur.
[0013] Le suceur comporte trois composants
principaux : une semelle 2, une brosse 3 et un capot 1
supérieur. La brosse 3 et le capot 1 sont assemblés sur
la semelle 2 pour former le suceur de l’aspirateur.
[0014] La semelle 2 comprend un cadre 20 sensible-
ment rectangulaire. L’épaisseur du cadre est de l’ordre
de quelques millimètres alors que la hauteur est de l’ordre
de quelques dizaines de millimètres. Le cadre 20 est réa-
lisé, par exemple, en matière plastique.
[0015] Le cadre 20 comprend des moyens de fixation
23, 24 permettant l’assemblage de la brosse 3. A titre
d’exemple, les moyens de fixation 23, 24 comprennent
des échancrures sur la face extérieure du cadre 20. La
brosse 3 est insérée en force dans ces échancrures 23,
24. D’autres moyens d’assemblage de la brosse 3 sur le
cadre 20 peuvent être prévus. Ainsi, la brosse 3 peut être
collée et/ou clipsée sur la cadre 20.
[0016] Le centre du cadre 20 forme l’entrée du canal
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29 d’aspiration du suceur. Pour orienter le flux d’air char-
gé de déchets vers le tube flexible de l’aspirateur, le cadre
20 comprend des parois 22 déflectrices. Les parois 22
déflectrices dirigent le flux d’air des parties latérales de
la semelle 2 vers le centre du suceur. Les parois 22 dé-
flectrices sont formées par des plans inclinés dont la lar-
geur correspond à la largeur du cadre 20.
[0017] Par ailleurs, la semelle 2 comprend une zone
21 de raccordement au tube de liaison de l’aspirateur
(non représenté). La zone 21 de raccordement est située
sensiblement au centre du suceur et comprend des pa-
rois 25 latérales et un fond 26. Les parois 25 latérales
sont connectées aux parois 22 déflectrices alors que le
fond 26 est connecté au cadre 20 de la semelle 2.
[0018] Selon l’invention, les parois 25 latérales sont
de forme courbée et leur rayon de courbure est supérieur
à 30mm. Cette courbure permet de limiter la formation
de turbulence dans l’écoulement du flux d’air et donc de
diminuer le niveau de bruit. Par ailleurs, les zones de
liaison entre le fond 26 et les parois 25 latérales forment
aussi des surfaces courbes dont les rayons de courbure
sont également supérieurs à 30mm.
[0019] De même, les zones de liaison entre les parois
22 inclinées et le cadre 20 ont des grands rayons de
courbure (de l’ordre d’un dizaine de millimètres).
[0020] Le capot 1 supérieur est sensiblement rectan-
gulaire pour se fixer sur le cadre 20 de la semelle 2. La
partie centrale 14 du capot 1 supérieur constitue la zone
de raccordement du tube de l’aspirateur. Le tube est con-
necté à un manchon 10 cylindrique formant la sortie
amont de la zone de raccordement. La zone de raccor-
dement du capot 1 supérieur comprend une zone 13 for-
mant couvercle et des parois 11 latérales. Les parois 11
latérales du capot 1 supérieur ont sensiblement la même
forme, et notamment sensiblement le même rayon de
courbure, que les parois 25 latérales de la semelle 2.
Lors de l’assemblage du suceur, celles-ci s’emboîtent
les unes dans les autres.
[0021] De même, la zone 13 formant couvercle ferme
la paroi supérieure de la zone 21 de raccordement de la
semelle 2. La zone 13 formant couvercle peut compren-
dre deux nervures 15.1, 15.2 formant un V dont la pointe
est dirigée vers le manchon 10 cylindrique. La zone 16
située entre les deux nervures 15.1, 15.2 est sensible-
ment plane. Ainsi, les flux d’air provenant des côtés du
suceur et déviés par les parois 22 déflectrices sont guidés
par les nervures 15.1, 15.2 dans le tube d’aspiration. Ce
guidage réduit les turbulences et donc les bruits d’écou-
lement.
[0022] Les extrémités latérales 12 du capot 1 supé-
rieur, situées de part et d’autre de la zone de raccorde-
ment, sont sensiblement planes. Le capot 1 supérieur
comprend un rebord qui vient recouvrir en partie le cadre
20 de la semelle 2 lors du montage du suceur.
[0023] Selon la variante de réalisation représentée aux
figures, le capot 1 supérieur est inséré en force sur le
bord supérieur du cadre 20. L’assemblage peut être com-
plété par un collage.

[0024] La brosse 3 est formée d’un assemblage de
poils. La forme de la brosse 3 est rectangulaire. Ainsi,
toute la périphérie de la semelle 3 du suceur comprend
des poils.
[0025] Les dimensions de la brosse 3 sont sensible-
ment les mêmes que le cadre 20 de la semelle 2 du su-
ceur. Par ailleurs, l’épaisseur de la brosse 3, c’est-à-dire
l’épaisseur de l’assemblage de poils, est de l’ordre de
quelques millimètres. La hauteur de la brosse, c’est-à-
dire la hauteur des poils, est de l’ordre d’une dizaine de
millimètres. Une fois assemblé sur la semelle 2, le suceur
repose sur les poils de la brosse 3. Selon l’invention, au
moins une ouverture 36 est pratiquée sur le bord 34 in-
férieur de la face avant de la brosse 3. Ainsi, trois des
quatre bords de la brosse 3 ne comprennent aucune
ouverture. Cette configuration permet d’augmenter l’ef-
ficacité d’aspiration du suceur en contrôlant précisément
la section de fuite du suceur. En effet, le fait de mettre
en place une brosse sur toute la périphérie de la semelle
permet de garantir l’étanchéité du suceur et donc l’effi-
cacité d’aspiration de celui-ci. La ou les ouvertures 36
créent une section de fuite pour faciliter le déplacement
du suceur sur le sol à nettoyer. La dimension des ouver-
tures est déterminée en fonction d’un compromis niveau
de bruit/débit du suceur.
[0026] A titre d’exemple, lorsque l’aspirateur fonction-
ne avec un débit d’environ 25l/s, la surface totale des
ouvertures des trous est de 550mm2.
[0027] Selon la variante de réalisation représentée aux
figures, la face avant 31 de la brosse 3 comprend une
pluralité d’ouvertures 36 rectangulaires réparties unifor-
mément sur le bord 34 inférieur. Cette répartition homo-
gène des ouvertures 36 permet de simplifier la fabrica-
tion. Toutefois, il est possible d’envisager d’autres con-
figurations. Ainsi, tout en gardant une répartition homo-
gène des ouvertures 36 sur le bord 34 inférieur de la
brosse 3, les ouvertures 36 peuvent être de dimensions
différentes. Selon un exemple de réalisation, les ouver-
tures 36 situées le plus au centre ont une surface plus
petite que les ouvertures situées aux extrémités. La sur-
face des ouvertures peut aussi augmenter progressive-
ment lorsqu’elles s’éloignent du plan transversal médian
du suceur. Ainsi, le débit d’aspiration au travers des
ouvertures 36 est plus équilibré.
[0028] La forme des ouvertures peut également varier.
Des ouvertures en arc de cercle ou en triangle peuvent
être réalisées à la place des ouvertures rectangulaires.
[0029] L’utilisation de parois courbées à grand rayon
de courbure, pour réaliser notamment la zone de raccor-
dement du suceur, permet d’une part de diminuer les
turbulences et d’autre part de réduire les pertes de char-
ges. Ainsi, non seulement les bruits d’écoulement de l’air
dans le suceur sont réduits mais, pour un même débit,
l’efficacité d’aspiration est augmentée.
[0030] En améliorant d’une part l’étanchéité du suceur
par l’utilisation d’une brosse sur toute la périphérie du
suceur et d’autre part en contrôlant précisément le débit
de fuite, l’efficacité d’aspiration est améliorée. Ceci per-
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met ainsi de réduire le débit d’aspiration sans dégrader
les performances du suceur. Cette réduction du débit
réduit également le niveau de bruit du suceur.

Revendications

1. Suceur d’aspirateur ouvert vers la surface à nettoyer
par un canal (29) d’aspiration ménagé dans la se-
melle (2) du suceur et s’étendant sensiblement ho-
rizontalement, le canal étant relié, par une zone (21)
de raccordement, à un tube d’aspiration relié à l’as-
pirateur, caractérisé en ce que la zone (21) de rac-
cordement est formée par des parois (11, 25) cour-
bes dont le rayon de courbure est supérieur à 30mm
et en ce que la semelle (2) comprend une brosse
(3) sur toute sa périphérie, la brosse (3) comprenant
au moins une ouverture (36) uniquement sur le bord
(34) inférieur de sa face avant (31).

2. Suceur d’aspirateur selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’avant de la brosse
(3) comprend une pluralité d’ouvertures (36) de mê-
me dimension, réparties uniformément sur le bord
inférieur (34) de la brosse (3).

3. Suceur d’aspirateur selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que l’avant de la brosse (3) comprend
une pluralité d’ouvertures (36) réparties uniformé-
ment sur le bord (34) inférieur de la brosse (3), et en
ce que la surface des ouvertures (36) varie de sorte
que la surface augmente lorsque les ouvertures (36)
s’éloignent du plan transversal médian du suceur.

4. Suceur d’aspirateur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la (s) ouverture
(s) (36) est (sont) de forme rectangulaire.

5. Suceur d’aspirateur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la dimension
de la ou des ouvertures (36) est déterminée en fonc-
tion d’un compromis niveau de bruit/débit du suceur.

6. Suceur d’aspirateur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la semelle (2)
comprend un cadre (20) dans lequel est insérée la
brosse (3), le centre du cadre (20) formant l’entrée
du canal (29) d’aspiration, et en ce que le cadre (20)
comprend des parois (22) inclinées, formant déflec-
teur vers la zone (21) de raccordement, et des parois
(25) courbes, formant la zone (21) de raccordement.

7. Suceur d’aspirateur selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
capot (1) supérieur formant la zone (13) supérieure
de la zone (21) de raccordement.

8. Suceur d’aspirateur selon la revendication précé-

dente, caractérisé en ce que la zone (13) supérieu-
re comprend deux nervures (15.1, 15.2) formant un
V.
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